
 

 
Ville de SAINT-BRIEUC 

---------------------- 
 

 
PROCES – VERBAL 
--------------------------------- 

INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
ELECTION DU MAIRE ET DES ADJOINTS 

 

 
Date de la convocation : 

 
18 mars 2008 

 
Date d'affichage de la 
convocation : 

 
18 mars 2008 

 
 
 
Nombre de conseillers 
municipaux : 
 
• Effectif légal ...............43 
 
• Présents à l'ouverture : 
…………………………… 42 
 
• Absent ayant donné 

pouvoir :……………… 1 
 
• Absent excusé 
n'ayant pas donné pouvoir 

.....................................         
 
 
 
 
Transmission en Préfecture 
le :  

22 mars 2008 
 

Date d'affichage du compte-
rendu : 

25 mars 2008 
 
Publication au recueil des 
actes administratifs le : 

25 mars 2008 
 

 
Le 22 mars 2008, à 10 heures 30, les membres du Conseil Municipal de la Ville 
de SAINT-BRIEUC, proclamés élus par le bureau électoral à la suite des élections 
municipales des 9 et 16 mars 2008, se sont réunis à l'hôtel de ville, en séance 
publique, sur convocation adressée par le Maire, conformément aux articles 
L.2121-7 et L.2122-8 du Code Général des Collectivités territoriales 
 
La séance a été ouverte sous la présidence Monsieur Bruno JONCOUR, Maire 
sortant. 
 

Membres présents :  
M. Roger BONNIN, Mme Odile RAULT, M. Bernard LE RUN, Mme Evelyne BOT, 
Mme Marie-France RIO, Mme Joëlle LE GAGNE, M. Gilbert ROBERT, Mme 
Christine MINET, M. Alain CROCHET, M. Jean-Marie LORANT, M. Robert 
MARMIGNON, M. Gérard BLEGEAN, M. Pierre DELOURME, M. Alain CADEC, 
M. Yannick MAYEUX, Mme Christine ADAMY, Mme Brigitte BLEVIN, Mme 
Louise-Anne SOULIMAN, Mme Marie-Claire DIOURON, Mme Sophie PIAT, Mme 
Elisabeth SEITE, Mme Laurence De LAVENNE, M. Philippe GUENIFFEY, M. 
Yann DREVES, Mme Brigitte LE GONIDEC, Mme Muriel COTTRET, M. Homauon 
ALIPOUR, Mme Nadine LEBRETON, Mme Sylvie GRONDIN, M. Mathieu BENAY, 
M. Mehdi BEN ABDELWAHAB ; 
M. Jean-Guy LE BERE, Mme Danielle BOUSQUET, M. Marc BOIVIN, Mme Mado 
LEFAUCHEUR, Mme Martine HUBERT, M. Didier LE BUHAN, M. Pascal LE 
GUERN, Mme Christine GACEL, M. Mohamed IBNYASSIN, Mme Nolwenn 
GUYONNET. 
 
 
 
 
Absent excusé ayant donné pouvoir :  
- M. FUAN donne pouvoir à Mme DIOURON 

 

 
 
 

Secrétaire de séance : M. Mehdi BEN ABDELWAHAB 
 

 
 

La séance est levée à 11 heures 50 minutes. 
 

Toutes les délibérations adoptées lors de cette séance peuvent être consultées : 

¾ au Service des Assemblées (Hôtel de ville - 2ème étage) 
sur le site Internet de la Ville : WWW.mairie-saint-brieuc.fr 

 
1 – INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL  



 
Monsieur Bruno JONCOUR, Maire-sortant, après avoir donné lecture des résultats du second 
tour de scrutin des élections municipales des 9 et 16 mars 2008, a procédé à l'appel nominal 
des conseillers municipaux nouvellement élus et les a déclarés installés dans leurs fonctions. 

 
2 – ELECTION DU MAIRE 

 
Sous la présidence de Monsieur Roger BONNIN, doyen d'âge, le Conseil Municipal a été 
invité à procéder à l'élection du Maire dans les conditions prévues aux articles L.2122-4 et 
L.2122-7 ; 
 
A l'issue du premier tour de scrutin,  

Par 
Présents : 42 Pouvoirs : 1 Votants : 43 
Suffrages exprimés : 33 Bulletins blancs ou nuls : 10 

 
 

Nombre de voix obtenues : 33   
 

Monsieur Bruno JONCOUR a été proclamé élu Maire de SAINT-BRIEUC 
 
 

3 - DETERMINATION DU NOMBRE D'ADJOINTS 
 

En vertu de l’article L.2122-2 du Code Général des Collectivités Territoriales "le Conseil 
Municipal détermine librement le nombre d’adjoints sans que celui-ci puisse excéder 30 % de 
l’effectif légal du Conseil Municipal". 
 
Considérant que l’effectif légal pour la Ville de SAINT-BRIEUC s’établit à 43 membres et qu’en 
conséquence le nombre maximum d’adjoints se porte à 12 ; 
 
Après en avoir délibéré,  

Par  
Présents : 42 Pouvoirs : 1 Total : 43 Exprimés : 33 
Voix Pour : 33 Voix Contre : 0 Abstentions : 10 (opposition) 

 
Le Conseil Municipal, sous la présidence de Monsieur Bruno JONCOUR, Maire, a fixé le 
nombre de postes d'adjoints à 12. 

 
4 - ELECTION DES ADJOINTS 
 

Il a été procédé à l’élection des adjoints dans les conditions prévues à l’article L.2122-7-2 du 
Code Général des Collectivités Territoriales.  
 
Considérant le nombre d'adjoints fixé à 12 ; 
 
A l’issue du premier tour de scrutin, 

Par 
Présents : 42 Pouvoirs : 1 Votants : 43 
Suffrages exprimés : 33 Bulletins blancs ou nuls : 10   
Nombre de voix obtenues : 33   

 
 

Le Conseil Municipal, a proclamé élus et installés dans leurs fonctions : 
Premier adjoint : M. Alain CADEC 
Deuxième adjoint : Mme Marie-Claire DIOURON 
Troisième adjoint : M. Yannick MAYEUX 
Quatrième adjoint : Mme Brigitte BLEVIN 
Cinquième adjoint : M. Roger BONNIN 
Sixième adjoint : Mme Odile RAULT 
Septième adjoint : M. Pierre DELOURME 



Huitième adjoint : Mme Joëlle LE GAGNE 
Neuvième adjoint : M. Gérard BLEGEAN 
Dixième adjoint : Mme Christine ADAMY 
Onzième Adjoint : M. Philippe GUENIFFEY 
Douzième adjoint : Mme Elizabeth SEITE. 


